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TIRAGE AU SORT DES PERSONNES 
SUSCEPTIBLES DE SIÉGER EN QUALITÉ DE JURÉS 
D’ASSISES DE LOIRE-ATLANTIQUE EN 2024

En application de la Loi du 28 juillet 1978 et du Code de 
Procédure Pénale, il est procédé publiquement au tirage au 
sort des neuf personnes de la Commune LE LANDREAU 
susceptibles de siéger en qualité de jurés aux Assises de Loire-
Atlantique en 2024. Les personnes tirées au sort seront avisées 
personnellement.

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
DE LA SÉANCE DU 30 MARS 2023

Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal du 
30 mars 2023 est approuvé à la majorité.

RÉPARTITION DU PRODUIT DES AMENDES 
DE POLICE 2022 – DEMANDE 2023

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, sollicite 
le Conseil Départemental, dans le cadre de la répartition du 
produit des amendes de police 2022, pour les travaux de 
sécurisation routière dans le centre bourg pour un montant 
total HT de 31 799,27 € HT, s’engage à réaliser les travaux et à 
prendre en charge les frais non couverts par les subventions 
sollicitées pour cette opération, indique que pour la réalisation 
de ce projet les crédits sont ouverts au budget général de la 
Commune, sur l’exercice 2023.

EXTENSION DE LA BIBLIOTHÈQUE 
« COMME UN ROMAN » DEMANDE 
DE SUBVENTION DGD AUPRÈS DE LA DRAC

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité et  
1 abstention, adopte l’Avant-Projet Définitif de l’extension/
rénovation de la bibliothèque « comme un roman », sollicite une 
subvention au taux maximum auprès de la DRAC des Pays de 
la Loire au titre de la DGD pour le financement de l’extension/
rénovation de la bibliothèque « comme un roman », autorise le 
Maire à signer tous les documents nécessaires à cette demande.

DÉSIGNATION DES MEMBRES ÉLUS AUPRÈS 
DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS)

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
élit les conseillers administrateurs du CCAS :
- Nathalie LE GALL
- Sylvie RATEAU

- Vincent VIAUD
- Jacques ROUZINEAU

DÉNOMINATION DE VOIE RUE DES APPENTIS
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
dénomme les voies situées à l’intérieur du lotissement « Impasse 
des Appentis » et « rue des Anciens Ateliers », autorise M. le 
Maire à procéder aux formalités nécessaires et signer tous actes 
et pièces s’y rapportant.

DÉNOMINATION DE VOIE - RUE DES SOURCES
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité et  
2 abstentions, dénomme cette voie « Rue des Sources », 
demande la mise à jour du tableau de classement des Voies 
Communales, autorise M. le Maire à procéder aux formalités 
nécessaires et signer tous actes et pièces s’y rapportant.

DÉNOMINATION DU VILLAGE - « LA TROCHERIE »
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
confirme la dénomination du village : « La Trocherie », autorise 
M. le Maire à procéder aux formalités nécessaires, signer tous 
actes et pièces s’y rapportant et transmettre la présente 
délibération aux Services des impôts fonciers et du cadastre 
pour enregistrement de cette modification.

CONVENTIONS 2023 - « ARTS VIVANTS »
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, approuve 
les termes de la convention relative au stage et aux ateliers « Arts 
Vivants » pour l’année 2023 avec les communes du Loroux-
Bottereau et Divatte-sur-Loire, autorise M. le Maire à la signer.

COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES 
PAR LE MAIRE SUR DÉLÉGATION DU CONSEIL

• Décision DC2023-3 : Mission d’Assistance à Maître d’ouvrage 
Rénovation énergétique Salle Nouelles

• Décision DC2023-4 : Tarif de vente pour l’autofinancement 
d’actions à l’Antre Potes

• Décision DC2023-5 : Mission d’Assistance à Maître d’ouvrage 
Rénovation énergétique de l’Ecole « la Sarmentillle »

• Décision DC2023-6 : Tarifs Antre Potes vacances d’avril 2023
• Décision DC2023-7 : Mission de recours à un avocat 

pourvoi en cassation – affaires EL MAMOUNI
• Décision DC2023-8 : Consultation acquisitions véhicules lots 

n° 1 et 3 déclarés infructueux

PRÉSENTS : 
Richard ANTIER – Sabrina BONNEAU - Philippe 
BUREAU - Pierre-Yves CHARPENTIER – Céline 
CORBET - Gildas COUE - Saïd EL MAMOUNI 
Damien FLEURANCE - Mickaël GIBOUIN - Nathalie 
GOHAUD – Yolande GUERIN – Nathalie LE GALL  
Stéphane MABIT - Jacques MONCORGER 
Christophe RICHARD – Jacques ROUZINEAU 
Stéphanie SAUVETRE - Myriam TEIGNE

EXCUSÉS :  
• Sylvie RATEAU qui a donné pouvoir à Céline CORBET
• Patricia TERRIEN qui a donné pouvoir à Nathalie LE GALL
• Vincent VIAUD qui a donné pouvoir à Yolande GUERIN

ABSENT :
• Christophe ROBINEAU

PRINCIPAUX POINTS ABORDÉS 
AU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MAI 2023 

Est nommée secrétaire : Céline CORBET
Assistait en outre : Nelly BIRAUD, DGS

POUR LA VIE LANDRÉENNE
DE JUILLET 2023

TRANSMETTEZ VOS ARTICLES  
AVANT LE LUNDI 12 JUIN

Par mail : communication@le-landreau.fr
Protection des données personnelles : Conformément à la loi 
«Informatique et Libertés», vous disposez d’un droit d’accès, 
de modification et de suppression des données qui vous 
concernent (Loi du 6 janvier 1978 Informatique et liberté). Pour 
l’exercer, vous pouvez contacter l’Hôtel de Ville du LANDREAU.

Les personnes qui souhaitent 
recevoir le bulletin municipal par mail uniquement

sont invitées à contacter la mairie
pour se faire connaître.
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DÉRATISATION
Permanence mardi 6 juin,  

de 9 h à 12 h à l’Hôtel de Ville.

URBANISME 
>  DÉPÔT DE DEMANDES  

DE DÉCLARATIONS PRÉALABLES
Corinne LAURENT – 12, La Guitière 
modification de la couverture
Joris PICHARD – 4, rue des Frênes 
pose de panneaux solaires
Jean CASSIN – Le Moulin de Beauchêne 
division en vue de construire
Joël HERVÉ – 12, Le Grand Chêne 
installation d’une clôture
Thierry OUKA – 1, Le Houx 
installation d’un kiosque de jardin
SCI MZ – Beauchêne - modification de façade
Maxime ROYER – 33, La Rinière 
Changement de destination d’un bâtiment  
et agrandissement
>  DÉPÔT DE DEMANDES  

DE PERMIS DE CONSTRUIRE
Cédric LE CLINCHE – Le Grand Clos de la Bodinière 
construction d’une maison individuelle
Thomas PEREZ – 21, rue Bouteiller de l’Isle 
construction d’une maison individuelle
Jérôme GIBOUIN – 21, rue Bouteiller de l’Isle 
construction d’une maison individuelle
SCI Bellibedet – La Tour Gasselin 
Changement de destination d’un bâtiment  
et démolition partielle
Ces déclarations préalables et permis de construire 
ont fait l’objet d’un dépôt au service Urbanisme en 
vue de leur instruction et de la prise de décision par 
Monsieur le Maire.

NAISSANCES
Loukas BRAULT 
Né le 30 avril – 13, bis Le Houx
Luna NÉDÉLEC 
Née le 1er mai – 8, rue des Mésanges

DÉCÈS
Jean-Yves ETOURNEAU 
07/01/1952 - 23/03/2023 – 12, rue Bouteiller de l’Isle
Thérèse HUZUREAU 
23/06/1933 - 19/04/2023 – 8, rue de Trittaü
Marcel CHENAIS 
29/11/1940 - 22/04/2023 – 13, résidence La Tricotaine
Marie Thérèse PELLERIN, née BONNEAU  
19/01/1932 - 10/05/2023 – 14 La Vrillonnière
Guy BOSSARD 
26/03/1951 - 12/05/2023 - 24 rue de Briacé

RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE
À 16 ANS POUR LA JOURNÉE
DEFENSE ET CITOYENNETÉ

Les jeunes (filles et garçons) qui ont eu 16 ans en 
juin sont invités à se faire recenser au secrétariat 
de l’Hôtel de Ville (avec carte d’identité et livret de 
famille) avant le 30 juin.

AVIS À TOUS LES PARENTS
Il a été constaté que les abords de la bibliothèque muni-
cipale « Comme un Roman » sont très fréquentés par les 
enfants aux horaires de sortie des écoles (notamment 
le vendredi soir). Cette fréquentation engendre une 
difficulté d’ordre sécuritaire aux abords du bâtiment.
En effet, il a été observé que des enfants jouaient/
couraient à l’extérieur de la bibliothèque, sur la voie 
publique et le parking attenant, faisant très peu 
attention à la circulation des véhicules. De plus, certains 
enfants jouent avec des ballons, 
augmentant ainsi les risques 
d’accident et perturbant 
le  fonct ionnement 
de la bibl iothèque 
en prenant comme 
support de jeux les 
murs de celle-ci.
Il est de votre responsabilité de parents de rappeler 
à vos enfants que les abords de la bibliothèque et la 
voie publique ne sont pas des espaces de jeux.
Des espaces de jeux sont à disposition en accès libre 
sur les secteurs de La Gauterie, du Clos des Barres 
et du Square des Tilleuls.

COMPTANT SUR VOTRE COMPRÉHENSION.
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FOCUS SUR LA GESTION DES AFFAIRES FONCIÈRES

CHAQUE TRIMESTRE, NOUS VOUS PRÉSENTONS  
UN SERVICE COMMUNAL, SES AGENTS ET LEURS MISSIONS

Pour répondre aux demandes croissantes de la 
population Landréenne, les Services Muni-
cipaux se sont renforcés par la création 
d’un poste de gestion foncière.
Arrivée en 2022 à la mairie du Landreau, 
Laurence Clémenceau a en charge la 
gestion des cessions et acquisitions de 
la collectivité dans le respect juridique 
des règles de domanialité (publiques ou 
privées). Elle instruit les différentes demandes 
des administrés ou des notaires lors des muta-
tions/ventes des biens sur Le Landreau (droit de 
préemption, alignements et bornages en limite du 
domaine public, respect des règles d’urbanisme).
Elle inventorie également les différents espaces qui 
doivent être complétés (chemins ruraux - tableau 
des voiries – rétrocessions).
Elle est l’interlocutrice des lotisseurs, de la Commu-
nauté de Communes Sèvre et Loire et des habitants 
dans le cadre des aménagements d’urbanisation.
Elle intervient également sur les contentieux d’in-
fractions à l’urbanisme ou de non-respect de la 
réglementation ainsi que la gestion des réclamations 

relatives aux affaires foncières d’une manière 
générale.

Elle est la référente de la Collectivité sur 
le projet de la Base d’Adresse Nationale 
(BAN) : il s’agit de s’assurer que les 
adresses des habitants répondent aux 
critères exigés par la réglementation. 

Ces évolutions sont saisies dans l’outil 
géomatique Géopal dédié, afin qu’elles 

soient officialisées auprès des Institutions 
coordonnatrices (La Poste, Le cadastre, les 

impôts, les concessionnaires de réseaux…).
Laurence s’occupe également de la gestion du parc 
locatif communal. Cela concerne les relations avec 
les locataires occupants, la réception des demandes 
et réclamations, et si besoin elle redirige vers les 
services concernés. Elle effectue les états des lieux 
et gère la commercialisation des différents locaux 
vacants.
Enfin, Laurence a la charge de la gestion des assurances : 
gestion de la sinistralité sur les biens communaux 
(dégâts des eaux, bris de glace, incendie, vandalisme 
et tous les autres désordres qui peuvent intervenir).

URBANISME ET DÉFAUT D’AFFICHAGE

L’article R. 424-15 du Code de l’urbanisme impose l’af-
fichage de toute autorisation d’urbanisme ou décision 
de non-opposition, obtenue sur le terrain, de manière 
visible de l’extérieur et lisible depuis la rue, par les 
soins de son bénéficiaire, et ce pendant toute la durée 
des travaux.
Cette obligation a pour vocation d’informer les voisins 
(les tiers) que l’autorisation d’urbanisme a été accordée, 
leur permettant, s’ils disposent de raisons légitimes et 
sérieuses, de former un recours contre le permis dans 

les deux mois qui suivent son affichage. Au terme de 
ce délai, les voisins ne peuvent plus attaquer le permis.
En effet, seul l’affichage du permis fait courir le délai 
de recours des tiers.
L’absence d’affichage de l’autorisation d’urbanisme 
sur le terrain ne rend pas l’autorisation illégale. Par 
contre, il permet à vos voisins de contester l’autorisation 
durant 6 mois à partir de l’achèvement des travaux 
selon l’article R. 600-3 du code de l’urbanisme.
Forme et mentions de l’affichage :
• Panneau rectangulaire dont la largeur ne peut pas 

être inférieure à 80 cm.
• La dénomination sociale du bénéficiaire du permis 

de construire si c’est une société. Le nom du pro-
priétaire s’il s’agit d’un particulier

• La référence complète de l’autorisation
• La date de délivrance du permis de construire
• Les détails spécifiques sur la nature du projet
• Les dimensions du terrain (surface)
• Les informations relatives à l’autorité qui a délivré 

le permis (mairie coordonnées).
S’il s’agit d’un projet de lotissement, le panneau doit 
préciser le nombre de lots.
Si le projet porte sur des démolitions, l’affichage du 
permis de construire doit, en outre, faire mention de 
la surface ou identifier les bâtiments à démolir.
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LA GESTION DIFFERENCIÉE 
DES ESPACES VERTS COMMUNAUX

En réponse au passage à une 
gestion sans pesticides des 
espaces verts communaux, 
la Municipalité a fait le choix 
d’un entretien différencié.
Cette gestion différenciée 
s’accompagne d’une aug-
mentation nécessaire et 
parfois conséquente des 
surfaces enherbées et 

s’inscrit dans le développement durable. Elle vise à 
concilier un entretien environnemental des espaces 
verts, des moyens humains et du matériel disponibles 
avec un cadre de vie de qualité.
En gestion différenciée, rationaliser le fauchage et 
les tontes, c’est intervenir de manière réfléchie dans 
le temps et dans l’espace en maintenant un équilibre 
entre les moyens humains et matériels, et les objectifs 
visés. Autrement dit, c’est adapter le nombre et la 
période de fauche en fonction des sites et des saisons ! 
Faucher différencié, c’est faucher moins !
Faucher moins permet de :
• Libérer du temps pour une réaffectation à d’autres 

travaux : les agents peuvent se consacrer à d’autres 
opérations comme les réfections ou les créations 
de massifs, etc.

• De réaliser des économies non négligeables : moins 
d’usure de matériel, moins de consommation en 
carburant, moins de rejet de CO2.

Les espèces animales tirent parti de la végétation en 
s’y nourrissant, en s’y reproduisant et en s’y abritant. 
Les plantes constituent le premier maillon de la chaîne 
alimentaire qui aboutit aux prédateurs. La prairie 
(comme la haie diversifiée) est un bel exemple d’éco-
système riche en espèces.
Conscientes de la nécessité d’économiser l’eau, les 
communes remplacent progressivement leurs gazons 
par une végétation adaptée à la sécheresse.
Pour les agents chargés du fauchage : Le travail est 
moins répétitif qu’une tonte uniforme, et le résultat 
peut être très créatif sur certains sites.

LES RÊGLES DE BASE DU FAUCHAGE 
DIFFERENCIÉ
Faucher le moins possible
Le nombre de passages sera réduit au strict nécessaire :
• Pour économiser en temps, en usure de matériel 

et donc en argent dépensé,
• Pour limiter son impact écologique (carburant, 

impact sur l’écosystème fauché…),
• Pour des considérations sociales ou esthétiques 

(une prairie a beaucoup de charme lorsqu’elle n’est 
pas fauchée).

Faucher le plus tard possible
Les graminées sont généralement les plantes les plus 
représentées dans les pelouses et les prairies. Il est 
donc très important de connaître leur cycle végétatif 
afin de déterminer les périodes d’intervention.
Ainsi, pour des interventions annuelles, le bon 
moment est à la montée de l’épi. Exemple de crois-
sance d’une plante de type graminée qui ralentit 
dès l’été. De manière générale, faucher de manière 
tardive, à partir de la mi-juillet et, si possible en 
fin d’été. Couper haut ! La pratique qui consiste à 
faucher au ras du sol est à proscrire : outre la des-
truction des plantes et des animaux, elle augmente 
les risques liés à l’érosion des sols et contribue à 
l’installation de certaines plantes invasives (renouées, 
ambroisies, etc.). De plus, le fauchage trop bas induit 
une usure accrue, et une surconsommation inutile 
(frottement avec le sol). Faucher au-dessus de 10 cm 
évite de trop porter atteinte à la base des plantes qui 
abritent beaucoup de larves d’insectes ; un fauchage 
haut préserve mieux la petite faune. Une hauteur 
de coupe ainsi relevée a donc aussi l’avantage de 
soulager le matériel et de faire des économies de 
carburant et d’entretien.
La gestion différenciée permet aussi de :
• Enrichir la diversité biologique dans les parcs, 

squares et jardins en préservant et en créant des 
milieux écologiques variés,

• Varier les formes de paysages,
• Favoriser la nidification et la faune (insectes, arai-

gnées, mollusques…),
• Adopter des tontes différentes pour les gazons et 

les prairies de fauche,
• Diversifier les plantations.
Pour info : le démarrage de la tonte au printemps 
2023 a été retardé par des problèmes méca-
niques et la météo pluvieuse. 

LOTISSEMENT DE LA ZAC
Quand l’aménageur rétrocédera les espaces verts à 
la Commune, ceux-ci seront entretenus en gestion 
différenciée tout en conservant des zones tondues 
régulièrement (bandes de terrain bordant les parkings 
et les clôtures).
Merci de votre compréhension.
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Margot vous accueille à la bibliothèque 
pour ses deux dernières permanences. 
Déjà deux ans que Margot accompagne 
les landréens et leurs voisins de la Cha-
pelle-Heulin, Mouzillon, la Boissière-du-doré, 
la Remaudière et la Regrippière…
Alors, nous tenions à remercier Margot, pour sa gentil-
lesse et sa bonne humeur ! Et sa patience aussi. Merci 
pour ces 1 552 personnes, dont 304 au Landreau, qui 
ont reçu l’aide et le soutien dont ils avaient besoin. 
Pour avoir su partager sa passion et nous ouvrir sur 
de nouveaux horizons numériques, mais aussi le 
monde du jeu vidéo, du manga et de la musique…
Nous lui souhaitons beaucoup de bonheur dans ses 
nouvelles aventures !
Derniers rendez-vous les mercredis 7 et 14 juin, 
de 10 h 30 à 12 h 30

> LE JEU DU MOIS
Bonkies est un jeu vidéo coopératif de puzzle et de 
construction. Le but est de réussir à placer une fusée 
sur une plate-forme avant que le temps ne s’écoule.
Disponible pendant les heures d’ouverture au public 
Gratuit sans inscription
Ouvert à tous (inscrits et non-inscrits).

ON EN PARLE PERMANENCE NUMÉRIQUE 

Horaires d’ouverture de la bibliothèque :
Mercredi : 10 h 30 - 13 h 00
 14 h 00 - 18 h 30
Vendredi : 15 h 30 - 19 h 00
Samedi : 10 h 30 - 13 h 00
Diamnche : 10 h 30 - 11 h 30

QUELQUES RÈGLES DE BIEN VIVRE ENSEMBLE
NUISANCES SONORES
Pour que tout le monde cohabite en paix et avec respect, 
être un bon voisin c’est réaliser ses activités bruyantes 
aux horaires autorisés. En effet, aucun bruit ne doit 
porter atteinte à la tranquillité du voisinage, de jour 
comme de nuit. Un aboiement continu, une mobylette qui 
pétarade, sont autant de nuisances sonores à proscrire 
au maximum. Ce qui est bruyant pour l’un ne l’est pas 
nécessairement pour l’autre. Ainsi, les bruits de la vie 
quotidienne dérangent rarement ceux qui en sont res-
ponsables… Réduire les décibels, accepter les remarques, 
modifier son comportement en cas de problème peuvent 
réellement permettre de mieux vivre ensemble.

La nuit
Les bruits de comportement sont tous les bruits pro-
voqués de jour comme de nuit :
• Par un individu, locataire ou propriétaire d’un logement, 

(cri, talons, chant, fête familiale…),
• Ou par une chose (instrument de musique, chaîne hi-fi, 

téléviseur, outil de bricolage, pétard et feu d’artifice, 
pompe à chaleur, éolienne, électroménager…),

• Ou par un animal (exemple : aboiements).
Lorsque ces bruits sont commis la nuit, on parle de 
tapage nocturne.

Il n’existe pas d’heures précises pour définir le tapage 
nocturne. Pour être reconnu comme un tapage nocturne, 
le bruit doit avoir lieu quand il fait nuit, c’est-à-dire entre 
le coucher et le lever du soleil.
Lorsque le bruit est commis la nuit, l’infraction pour 
tapage nocturne existe même lorsque ce bruit n’est pas 
répétitif, ni intensif, ni qu’il dure dans le temps.

Il y a tapage nocturne lorsque :
• L’auteur du tapage a conscience du trouble qu’il 

engendre
• Et qu’il ne prend pas les mesures nécessaires pour 

remédier au tapage

En journée
En journée, un bruit de comportement peut causer un 
trouble anormal de voisinage dès lors qu’il est répétitif, 
intensif, ou qu’il dure dans le temps. Il peut s’agir du 
bruit causé par :
• Un individu, locataire ou propriétaire d’un logement 

(cri, talons, chant, fête familiale, …),
• Ou une chose (instrument de musique, chaîne hi-fi, 

téléviseur, outil de bricolage, pétard et feu d’artifice, 
pompe à chaleur, éolienne, électroménager, …),

• Ou un animal (exemple : aboiements).
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L’ANTRE POTES : UN ÉTÉ 2023 CHARGÉ !

Nous commençons par une grande nouvelle : cette année l’Antre Potes 
sera ouvert du 26 juin au 7 juillet de 14 h à 18 h ! Cette période « avant la 
tempête » sera l’occasion de démarrer tranquillement l’été.

VACANCES D’ÉTÉ :
Cet été, la structure accueillera les jeunes landréens 
du vendredi 10 au vendredi 28 juillet inclus, puis 
du lundi 21 août au vendredi 1er septembre inclus.
Comme chaque année, l’Antre Potes organise deux 
séjours en juillet, un sur le thème des sports méca-
niques du 17 au 21 juillet et un autre sur le thème de 
la plage à Guérande du 24 au 28 juillet. Ces deux 
séjours sont déjà complets.
En attendant la sortie du programme voici une petite 
idée des activités pour cet été :
• Arts Vivants (création d’un spectacle de A à Z) 

du 17 au 21 juillet,
• Une sortie piscine par semaine,
• Aqua Park,
• Futuroscope,
• Acrocime,
• Activités manuelles,
• Sport,
• Sorties vélos,
• Soirée,
• Réalisation d’un film avec Bastien,
• Planète Sauvage,
• Les Naudières,
• Et bien d’autres choses…
Le programme n’est pas figé, alors n’hésitez pas à 
nous donner vos idées sur Facebook, Instagram ou 
directement à l’Antre Potes.

Pour  p lus  d ’ in format ions ,  n ’hés i tez  pas 
à consulter le Facebook de l ’Antre Potes  
(www.facebook.com/antrepoteslandreau), l’Instagram  
(www.instagram.com/antrepoteslandreau/) ou à 
nous contacter par téléphone (02 40 06 46 12) ou 
par mail (foyerados.landreau@orange.fr).

L’ANTRE POTES : 
POUR QUI ? COMMENT ?

Les activités de l’Antre Potes sont proposées aux 
landréens de 10 à 17 ans (CM2, collégiens et lycéens). 
L’inscription est de 10 € pour un enfant (18 € pour 
deux de la même famille et 26 € pour trois) pour 
l’année civile en cours. Pour certaines activités, nous 
demandons une participation financière du jeune, 
calculée suivant le Quotient Familial (QF)
L’Antre Potes se situe à proximité du terrain de 
Rugby de la commune, à la Gauterie au Stade Pierre 
Charpentier.
Pour tout renseignement sur l’Antre Potes, n’hésitez 
pas à appeler Pierre ou Bérengère au 02 40 06 46 12 
(répondeur).
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CORRESPONDANCE SCOLAIRE DES CE1/CE2
Cette année, la classe des CE1-CE2 de La Sarmentille correspond avec les CE1 de 
l’école Astrolabe au Pallet. Chaque élève a un correspondant et lui écrit régulièrement. 
Les lettres sont l’occasion de mieux se connaître et de découvrir les projets de l’autre 
classe. Depuis le mois d’avril, les 2 classes écrivent un conte ensemble. Notre classe 
a commencé à écrire l’histoire, puis nous l’avons envoyé aux correspondants. Après 
quelques allers-retours, c’est à la classe du Pallet d’écrire la fin et de mettre le point 
final. Nous avons hâte de découvrir leur dernière partie.
Le vendredi 2 juin, les correspondants se rencontreront. Les élèves du Pallet viendront 
au Landreau pour faire des jeux coopératifs et une course d’orientation. Tous les élèves 
attendent avec impatience cette journée pour partager de bons moments ensemble 
et mieux se rencontrer enfin.

RÉAMÉNAGEMENT DE LA COUR AVEC LES DÉLÉGUÉS
Le conseil des délégués travaille sur le réaménagement de la cour de récréation depuis le mois d’octobre. 
Dans ce cadre, la Mairie a mis en place les premiers aménagements demandés, pour le plus grand plaisir 
des élèves de l’école : 6 arbres ont été plantés pour créer de l’ombre (il faudra attendre quelques années 
pour les voir grandir même s’ils sont déjà de belle taille), des bacs potagers ont été installés et déjà investis 
et les services techniques ont fabriqué des arènes pour jouer aux toupies dans le coin calme. L’installation 
d’un nouveau bac à sable est prévue pour les semaines à venir, ainsi que des achats de jeux extérieurs qui 
doivent être finalisés lors du prochain conseil !

LES OBJETS RECYCLÉS EN ART VISUEL DES CM2
Suite à leur visite du Mumo (Musée Mobile) en 
décembre 2022 et à leur lecture du Jobard de Michel 
Piquemal, les élèves de la classe de CM2 ont travaillé sur 
les collections en arts visuels. Ils ont ramené des objets 
dont ils ne se servaient plus pour les réinventer dans 
une œuvre personnelle sur le thème « Moi, j’aime… ». 
Grâce à leur imagination, ils ont créé un décor sur leur 
passion avec des objets qui, à la base, devaient aller à 
la poubelle. Voici le résultat de leur travail.

APEEP 
C’est bientôt l’heure de faire la fête ! Comme chaque 
année, l’association de parents d’élèves de la Sar-
mentille organise la fête de l’école !
Elle aura lieu le SAMEDI 10 JUIN à partir de 14 h 00 
sur le SITE DE LA GAUTERIE (entre le terrain de 
foot en herbe et le foyer ado).

AU PROGRAMME :
Côté récréation 
Spectacle pour les petits et les grands (Compagnie 
Aremanera), structures gonflables, jeux divers (pêche 
aux canards, chamboule tout…)
Côté restauration
Planches apéritives avec produits locaux servies en 
fin de journée, glaces, tartes et crêpes, bar…
On vous attend nombreux pour profiter de cette 
journée tous ensemble !

LA SARMENTILLE RECYCLE 
ENCORE ET TOUJOURS ! 
Venez nous retrouver lors de notre dernière perma-
nence recyclage de l’année scolaire, dans le local se 
situant au sous-sol de la bibliothèque, pour déposer 
vos papiers, gourdes de compotes et autres déchets 
recyclables.
RENDEZ-VOUS le VENDREDI 23 JUIN de 16 h 15 à 
18 h 30 et le SAMEDI 24 JUIN de 10 h à 12 h
Voici ce que nous acceptons :
• CAPSULES TASSIMO 

Les capsules Dolce Gusto ne sont plus acceptés
• TOUS LES PAPIERS
• GOURDES DE COMPOTES
• INSTRUMENTS D’ÉCRITURE
• DENTIFRICES, TOUTES BROSSES À DENTS
• COLLANTS, BAS, MI-BAS, SOCQUETTES  

en fibre synthétique
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VISITE À NANTES
Vendredi 7 avril, les élèves de CP-CE1 et CM1-CM2 
sont allés à Nantes pour découvrir la ville et ses 
transports. Ils s’y sont rendus en train. Arrivés à la 
gare de Nantes, ils ont participé à un rallye-photos 
en passant par le château, la place Bouffay et 
le jardin des plantes. Après un pique-nique très 
attendu dans ce dernier, ils ont rejoint deux guides 

pour une animation « Nantes 
vous transporte » qui leur a 
permis de découvrir la ville 
en tramway et en Navibus. 
Petits et grands sont rentrés 
à l’école en car, bien fatigués 
mais ravis de leur journée !

AU REVOIR CATHERINE !
Vendredi 14 avril, Catherine a pris sa 
retraite, après de nombreuses années au 
sein de l’école et à différents postes : ani-
mation à l’accueil périscolaire, service à la 
cantine, cuisine, ASEM dans les classes.
Une petite fête, autour d’un goûter 
offert par Catherine, fut l’occasion pour 
les enfants et l’équipe éducative de la 
remercier pour tout son travail effectué 
auprès d’eux depuis bien des années.
Beaucoup d’émotion lors de ce rassemblement.
Nous lui souhaitons une agréable retraite.

LA FÊTE DU 100e JOUR
Les élèves de CP-CE1 et CM1-CM2 ont fêté le 100e jour 
d’école. Depuis le début de l’année, ils travaillent tous 
les matins autour du nombre du jour en comptant 
chaque journée passée à l’école. Lors du 100e jour, 
ils ont eu à relever différents défis autour du nombre 
100.

Par exemple, les CP-CE1 ont réussi à faire un tableau 
avec 100 polygones différents et ont écrit une poésie 
sur ce thème.

Les CM, quant à eux, ont dû collaborer pour réaliser 
100 calculs, trouver 100 noms, 100 verbes et 100 
adjectifs, corriger une dictée avec 100 erreurs…

Les deux classes ont créé un tableau avec 100 
papillons qu’ils ont offert à Catherine pour son départ 
en retraite. Ils ont également fabriqué des lunettes 
du 100e jour et partagé les 100 cookies réalisés le 
matin par les CM.

LE PRIX DES INCORRUPTIBLES
Les cinq classes de l’école ont 
participé, en partenariat avec 
la bibliothèque, au prix des 
incorruptibles, un prix national 
littéraire destiné aux jeunes 
lecteurs.

Pendant une partie de l’année, 
les enfants ont découvert, à 
travers une lecture plaisir, 
divers ouvrages.

Jeudi 4 mai, chaque classe 
s’est rendue à la bibliothèque, 
accueillie par Camille.

Là, ils ont pu voter, dans une véritable urne, pour 
leur livre préféré.

Ainsi, chaque enfant a pu s’initier au devoir civique 
qu’est le vote.

Le dépouillement a été effectué par les CM et 
l’après-midi, Camille est venue à l’école pour donner 
le résultat du livre favori de chaque classe.

      EECCOOLLEE  SSAAIINNTTEE  MMAARRIIEE  aauu  LLAANNDDRREEAAUU  

 

Au parc de Briacé 

   

            Pêche      15 h 

         à la ligne                                   Danse des  

   TOMBOLA :                  Enfants  

                            Trottinette                    «  En ville » 

                    Drône  

     Jeu des   Switch etc…. 

   Enveloppes 

 
      

                    BAR            

                 Confiserie      et de Nombreux lots à gagner            

  

  

 Palets  
 

                             Soirée  Jambalaya/saucisses,frites 
(apéro,repas,fromage,dessert = 14€) 

  
Soirée dansante                                       
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PÔLE ENFANCE

LES CAILLOUX DES P’TITS LOUPS
Les enfants ont décoré des cailloux et les ont déposés 
dans la nature. Les promeneurs qui les ont trouvés 
devaient les prendre en photo et envoyer cette photo 
au pôle enfance.
Le groupe des maternels remercie les promeneurs 
d’avoir joué le jeu.

CAMPS D’ÉTÉ
Les camps d’été se dérouleront du 10 au 12 juillet 
au zoo de la Flèche et du 17 au 21 juillet à Vannes.
Il y a 12 places par camp pour les plus de 6 ans.
Pour plus d’informations, merci de vous rapprocher 
d’Emilie au Pôle Enfance.

VACANCES D’ÉTÉ
Nous accueillerons vos enfants du 10 au 28 juillet 
et du 14 au 25 août.
Les thèmes seront la nature, l’aventure, le sport et, 
comme toujours, piscine, sorties, veillées… Et pleins 
d’autres activités proposées par les animateurs.
Vous trouverez le programme début juin sur le site 
internet et dans le cartable de vos enfants.

Pôle Enfance : 02 40 69 48 36
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Course de caisses à savon annulée le 13 mai dernier : 
les pluies abondantes des jours précédents rendaient 
impraticables les prés prévus pour les parkings (près 
de 400 voitures attendues). Sans solution de repli 
sur le site, nous avons dû nous résoudre à annuler 
la course.

Un grand merci aux bénévoles pour les nombreuses 
heures de préparation et des remerciements accom-
pagnés de nos regrets aux concurrents pour leur 
investissement.

Pas de report pour l’instant.

Prochaine manifestation du Comité des Fêtes avec 
Boc’asso, Cara’bella et la mairie du Landreau : La 
fête de la musique le vendredi 16 juin ! Une belle 
occasion de se retrouver autour des traditionnelles 
moules frites.

UNION DES AÎNÉS

PIQUE-NIQUE
Celui-ci aura l ieu le mercredi 

14 juin sur le site de la Tannerie au 
Loroux-Bottereau.

Rendez-vous à 12 h 30 - N’oubliez 
pas d’apporter vos couverts 
(assiettes - couteaux - fourchettes 
- verres etc.) et les jeux de cartes 

- boules - palets…

Merci de nous retourner les feuilles d’inscription.

THÉ DANSANT
Dimanche 25 juin au Loroux-Bot-
tereau au palais des congrès à partir 
de 14 h 30.
Orchestre Jean-Pierre RAULT - Tarif 
12 € - Brioches et boissons comprises.

VENEZ NOMBREUX  
À CETTE AGRÉABLE APRÈS-MIDI !
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LA FEUILLE, UNE BULLE D’ART 
AU CŒUR DU BOURG

Cette fois, nous y sommes ! La Feuille 
est fin prête à vous accueillir pour la 

troisième édition de son exposition 
immersive estivale. Dans l’ancienne 
pharmacie du Landreau transformée 
en espace créatif, douze nouveaux 

artistes vous emportent dans leurs 
univers. Sur le principe des créa-

tions « in-situ » ils vous proposent des 
œuvres originales, uniques et éphémères : 

un cocktail de pop-up, graff’, installation, print, peinture, 
fresque, sculpture… En déambulant d’une pièce à l’autre, 
plongez-vous dans des ambiances surprenantes de 
poésie, de magie, de folie pour une vague de sensations.

Entrée libre, sans ordonnance.

DATES ET HEURES D’OUVERTURE :
* Les vendredis à partir de 19 h 00
16 juin à l’occasion de la Fête de la musique
23 juin pour le vernissage
14 juillet avant le feu d’artifice
*Les samedis et dimanches de 15 h 00 à 18 h 00
17 et 18 juin -24 et 25 juin – 1er et 2 juillet – 8 et 9 juillet

LA MAISON BLEUE ACCUEILLE  SA DEUXIÈME EXPOSITION  
DE LA SAISON « LE MONDE DU SILENCE »

La Fédération Départementale de Pêche de Loire-Atlan-
tique disposera ses aquariums pour mieux découvrir les 
différentes espèces présentes dans le marais de Goulaine. 
Une rare et remarquable présentation de cette faune 
invisible du marais de Goulaine qui intéressera petits et 
grands, à ne pas louper !
À découvrir à la salle exposition de la Maison bleue, pont 
de l’Ouen jusqu’au 25 juin du lundi au vendredi de 14 h-17 h 
et le dimanche de 15 h 30-18 h 30, Entrée libre.
Renseignements :  
La Maison bleue 06 43 87 28 19  
ou animation.lmb@hautegoulaine.fr 
www.hautegoulaine.fr/la-maison-bleue/
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CARA’BELLA
La deuxième Guinguette de Cara’Bella se déroulera le samedi 1er juillet, 
même lieu (le pré de la Cure), mêmes horaires (16 h 30-22 h).
Au programme de cette session et pour commencer, « HUUMM » de la 
Compagnie Méliodore : deux personnages burlesques errants viennent 
aborder le thème de la propreté. Ils jouent avec les mots et, malgré eux, 
avec les situations, amenant leur lot de vérités, de préjugés et de sentences.
Évoluant à deux, emmêlés, lents et terriblement denses, en mêlant la 
parole et les corps, ils deviendront à leur tour sujet du débat.
Ensuite, c’est Bernard Letourneux, guitariste landréen, qui nous accom-
pagnera pour l’apéro. Jazz, bossa mais aussi compositions s’enchaîneront 
pour le plaisir de nos oreilles.
La suite est une surprise à l’heure qu’il est. Nous vous en dévoilerons la 
teneur dans le numéro de juillet.
Des infos, mises à jour sur notre page Facebook Carabella

À bientôt sur le pré.

CONCOURS DE PÊCHE 
Le 23 avril dernier s’est déroulé notre concours annuel de pêche à la truite. Malgré un temps maussade,  
92 pêcheurs se sont installés tout autour du plan d’eau des Nouelles.
À la fin de la manifestation, il a été comptabilisé la prise de 249 truites.
Merci à tous pour le bon déroulement de cette journée.

Le bureau de l’Association Landréenne de Pêche.
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Autour  

DDiivvaattttee--ssuurr--LLooiirree  
ssaallllee  ddee  llaa  CChhaappeellaaiinnee  

VVeennttee  bbiilllleettss  àà  ll’’ééccoollee  ddee  mmuussiiqquuee  DDiivvaattttee  ssuurr  LLooiirree  

  

du tuba 

SSaammeeddii  33  jjuuiinn    
                                                2200hh3300  

                        

Concert  

                         aadduullttee  ::  55€€            eennffaanntt  <<  1122  aannss  ::  ggrraattuuiitt 

                                                  rréésseerrvvaattiioonn  ::        lleesscclleesseennffeettee@@ffrreeee..ffrr      

 

Avec la classe de tuba 
du conservatoire         
de Nantes 
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SUR …

EFFICITY
Ce mois-ci, le Zoom vous présente non pas une, mais 
deux landréennes, toutes deux reconverties dans 
l’immobilier après des carrières à l’opposé de leur 
activité actuelle ! Présentation…
Après 12 années passées à travailler dans la restau-
ration, Anaïs KERRAND, bretonne d’origine arrivée au 
Landreau cette année, a choisi de se réorienter dans 
l’immobilier en novembre 2021. En août dernier, elle 
décide de devenir indépendante et choisit de travailler 
avec Efficity, enseigne encore peu implantée sur la 
région nantaise, avec comme objectif de former une 

équipe de collaborateurs et de conquérir le territoire 
de la Loire-Atlantique et des départements limitrophes.
Elle n’a pas eu longtemps à attendre puisque Del-
phine DAUCE, landréenne depuis 10 ans, l’a rejointe 
récemment pour l’accompagner dans cette aventure. 
Aide-soignante pendant 15 ans, Delphine s’est orientée 
vers l’immobilier après un bilan de compétences.
Anaïs et Delphine estiment gratuitement votre bien, 
que vous soyez vendeur ou non, ou prospectent 
pour trouver la maison de vos rêves. À la pointe de la 
réglementation, elles vous conseillent et vous accom-
pagnent jusqu’à la signature chez le notaire.
Anaïs et Delphine proposent un partenariat avec les 
associations : pour chaque transaction validée sur 
recommandation de l’association, Efficity reverse un 
don à celle-ci. 

À BON ENTENDEUR !

Facebook : Anaïs Kerrand Immobilier
Delphine Dauce immobilier
06 59 90 02 16 (Anaïs)
06 76 16 79 56 (Delphine)

Z        M

FLASH BACK SUR LA CÉRÉMONIE

La cérémonie de commémoration du 8 mai s’est déroulée devant le Monument aux Morts, et le Carré Militaire, au cimetière.
À cette occasion, l’association, l’Union nationale des combattants (UNC), a procédé à la décoration de l’un de ses 
membres. Lionel ANGERI a assuré la mission de porte-drapeau pendant 32 ans, lors de manifestations patriotiques. 
Hélas, il nous a quitté récemment.
Aussi, à titre posthume et s’adressant à Colette, sa femme, et en présence de sa famille, Joseph AUDOUIN lui a remis 
la médaille de Porte-drapeaux, insigne en bronze de porte-drapeau avec palme argentée. Tandis que Christophe 
RICHARD, Maire, lui remettait le diplôme, en rappelant : « Hautement symbolique, la mission de porte-drapeau est 
de rendre hommage, au nom de la Nation française, aux combattants et aux disparus. Le porte-drapeau se doit donc 
d’exercer sa fonction avec dignité et constance. Lionel l’a assurée avec ferveur et régularité ».

DE COMMÉMORATION DU 8 MAI
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TITRE

SOUS TITRE
Article

SHOOTING « L’INSTANT FEMME » 
& DANSE DU SENSIBLE
Anne Viavant, professeure de 
danse du sensible, et Patricia 
BASSEN, photographe profes-
sionnelle, ont la joie de vous 
proposer un moment d’inté-
riorité et de joie sur l’Ile Perdue, 
au milieu de la Loire.
Le guidage d’Anne vous accompagnera pour vous 
exprimer dans la danse ; et Patricia, photographe 
professionnelle, spécialisée dans les portraits de 
femme en pleine nature, captera la beauté de l’instant.
L’objet de cet évènement, prévu le jeudi 15 juin, est de 
vous permettre un lâcher prise dans ce magnifique 
studio à ciel ouvert, propice à de belles photos de 
vous, pleines d’authenticité et de sensibilité.
Départ du Cellier (44) à 18 h, sur une magnifique 
toue cabanée (bateau traditionnel de Loire)
Plus d’info sur nos sites
www.patriciabassen.com - dansedusensible44.fr
Réservation obligatoire à contact@patriciabassen.com
Places limitées à 8 personnes

Basket Club Loroux Landreau 
 
 
 
 

PORTES OUVERTES 
 

Viens découvrir le basket-ball lors 
d’un entrainement. 

 
 
 
 

 
Mercredis  

7 Juin / 14 Juin / 21 Juin 2023 
 

Tu es né(e) en 2016, 2017 ou 2018 Entrainement de 15h à 16h15 

Tu es né(e) en 2014 ou 2015 Entrainement de 13h45 à 15h00 

Tu es né(e) en 2012 ou 2013 Entrainement de 16h15 à 17h30 

 
Complexe sportif du Zéphir 

11 rue de la Tannerie 
LE LOROUX BOTTEREAU 
https://basketclublorousain.fr/ 

Contact : secretariat@basketclublorousain.fr 
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TITRE

SOUS TITRE
Article

SECTION LOIRE-DIVATTE
(Sauts, Lancers, Sprints, Marche athlétique, Demi-fond, Course hors stade, Trail & Marche nordique)

ATHLÉTISME
• Athlé compétition pour les cadets et + : les interclubs, par équipes, ont débutés le 7 mai (1er tour)
• Équipe 1 en Nationale 1B à Cholet se classe 1re - 2e tour à Nantes, le 21 mai dernier.
• Équipe 2 en Régional à Nantes et se classe 1re également - 2e tour à La Flèche, le 21 mai.
• Équipe 3 en Régional à Nantes se classe 5e.
• Le 14 mai : participation à la finale régionale équipes mixte, à Fontenay-le-Comte qualificatif pour les 

Championnats de France
• Le 4 juin : Meeting du RCN au stade Michel Lecointre à Nantes (Beaulieu) plus de 500 athlètes attendus.
Divers meetings sont programmés au calendrier du mois de juin. Ils seront qualificatifs pour les championnats 
de France à Chateauroux, en juillet prochain.

RUNNING
Après le marathon de Nantes, nos athlètes sont prêts pour le marathon de Saumur.

ORGANISATION DE LA SECTION
• Athlé découverte pour les Eveils Athlé /Poussins : Triathlon au Loroux-Bottereau au stade, derrière la salle 

Zéphyr, samedi matin 3 juin, avec participation de 100 enfants environ.
Des « Portes Ouvertes » vont être organisées pour l’Initiation et Développement à l’Athlétisme en juin, pour 
toutes les catégories des Eveils Athlé /Poussins à Cadets + tous les mercredis de juin de 18 h 30 à 20 h au 
Stade d’Athlétisme de St Julien de Concelles.

Pour plus de renseignements : Yveline AGASSE Présidente de la section RCN LD (coordonnées sur le site 
rcnantais.fr ; section RCN Loire Divatte)
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REJOIGNEZ-NOUS SUR FACEBOOK
en likant la page Facebook de « La Communauté de communes Sèvre & Loire ».

Ne ratez plus rien ! ACTUS, HORAIRES, INFOS, ÉVÉNEMENTS, PHOTOS, VIDÉOS, ÉQUIPEMENTS...

la lettre d’infos mensuelle de la Communauté de communes Sèvre & Loire

BIENTÔT 
DANS 
VOTRE 
BOITE 
AUX 
LETTRES

PISCINES

RDV RUE DU SQUARE LE LOROUX-BOTTEREAU           02 40 33 77 21           PISCINE.CC-SEVRELOIRE.FR           PISCINES@CC-SEVRELOIRE.FR

EN COLLABORATION

gratuite

INAUGURATION LE 3 JUIN
RDV À DIVAQUATIC, POUR UNE JOURNÉE DE FÊTE 

Le 3 juin prochain, venez découvrir la piscine intercommunale Divaquatic, située au Loroux-

Bottereau. Ce sera l'occasion de participer gratuitement à des animations, de jouer sur des 

Service "Projet Culturel de Territoire" de la CCSL, avec la compagnie Zalataï et de découvrir 

les travaux qui ont été réalisés durant deux ans. 

PROGRAMME 
• 10h / 12h30 : Baptême de plongée sur inscription + jeux d’éveil aquatique en 

intérieur +  3 lignes de natation en extérieur. 

• 13h / 18h : 
• 18h15 : spectacle en extérieur avec la compagnie Zalataï.

Toutes les activités sont gratuites. 

RDV SUR PISCINE.CC-SEVRELOIRE.FR

MEDIAS

LE NOUVEAU JOURNAL 
EST SORTI
Le nouveau Journal Sèvre & Loire porte sur les piscines, il fait

Piscine Divaquatic, située au Loroux-Bottereau. 

Retrouvez aussi notre quizz, pour jouer avec les questions autour des 

piscines sur piscine.cc-sevreloire.fr. 

Le nouveau journal est distribué en ce mois de mai. Si vous ne l'avez 

pas reçu, 2 solutions, s'offrent à vous. N'hésitez pas à :  

• le consulter en ligne,
•

contact@andegave-communication.fr. 

Indiquer lui : votre nom, prénom et adresse. 

   LIRE LE JOURNAL ICI INTERCO.CC-SEVRELOIRE.FR/RUBRIQUE/JOURNAL-SEVRE-LOIRE

JOB D'ÉTÉ 
La Communauté de communes Sèvre & Loire recrute 

pour son service Solidarités, des aides-soignantes et 

des auxiliaires de vie pour intervenir au domicile des 

personnes âgées ou en situation de handicap.

Si vous aimez prendre soin des autres ? Que vous êtes 

ENVOYER VOTRE CANDIDATURE À RH@CC-SEVRELOIRE.FR

RENSEIGNEMENTS AU 02 51 71 92 20

ATTENTION 
PDF BASSE 
DÉFINITION
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PETITES ANNONCES

SANTÉ SOCIAL

SEMES, EMPLOYEUR SOLIDAIRE 
DU VIGNOBLE NANTAIS

Depuis avril 2021, SEMES s’est agrandie avec l’activité de SEMES 
VALORISE ; ses missions sont le débarras chez les particuliers et du 
mobilier professionnel, la collecte et valorisation des déchets papiers, 
cartons, plastiques, et la destruction d’archives.

Entreprises et particuliers peuvent contacter Valorise au 02 40 03 93 54 
ou secretariat@semes-44.fr.

Le 13 mai, Valorise a participé à la journée « À Ciel Ouvert le village 
en transition » au Loroux-Bottereau ; une journée dédiée au déve-
loppement durable et à la transition écologique.

Si vous recherchez un emploi, Valorise recrute en CDD de 4 mois 
renouvelable, à 26 heures semaine. Les locaux sont situés au 15 rue 
des Rosiers (dans la zone de Tabari) à Clisson.

Pour en savoir plus. www.semes-44.fr

SEMES, un médiateur de l’emploi et une solution solidaire et de 
proximité contribuant au développement de l’économie locale.



ÉDITO 20

LANDREAU BASKET CLUB

Clap de fin pour la saison de basket 2022-2023. En effet, le championnat 
s’est terminé le week-end des 6 et 7 mai et la saison s’est clôturée le 
samedi 13 mai par notre tournoi des catégories U13 et U15.
Tout au long des mois de mai et juin, nous ouvrons nos portes aux jeunes 
qui souhaiteraient découvrir la pratique du Basket, alors n’hésitez pas 
à nous contacter (secretariat@basketclublorousain.fr) !
En collaboration avec le club de foot du LLOSC, nous organisons une 
soirée LOTO le 10 juin à partir de 19 h 30 au Landreau, venez nombreux 
pour fêter l’été !
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LE LANDREAU HANDBALL

Cette saison 2022-2023 du LLH a encore tenu toutes 
ses promesses et a été riche en événements !
Fort de ses 192 licenciés, le club est en perpétuelle 
progression et enregistre de très belles performances 
sportives notamment avec les U15F qui sont cham-
pionnes de D2.
Le tournoi de Noël organisé par les Loisirs, et la 
soirée du club sur le thème espagnol qui a rassemblé 
206 participants le 15 avril dernier, sont un exemple 
des temps forts qui font du LLH un club résolument 
convivial ! C’est un réel plaisir de venir aux Nouelles 
les week-ends pour voir cette identité de club se 
partager entre tous.
Si vous aussi vous souhaitez adhérer à cette formi-
dable ambiance, venez nous rejoindre. Nous recrutons 
dans toutes les catégories, surtout U11F, U14M  
et Senior.

Les dates à réserver pour cette fin de saison :
• L’Assemblée Générale du club aura lieu à la salle 

de la Tricotaine, le 30 juin à 19 h 00.
• Les permanences inscriptions pour la prochaine 

saison auront lieu du 3 au 14 juillet (les dates pré-
cises seront diffusées sur le site du club).

CONTACTEZ-NOUS
Mail : lelandreauhandball@gmail.com
Site web : lelandreauhandball.com
lelandreauhandball
Cyril Colin : 06 64 11 26 98


